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ARTICLE PREMIER

 

I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« dont les dépenses de fonctionnement constatées dans le compte financier au titre de 
l’avant-dernier exercice clos sont supérieures à 60 millions d’euros ; »

les mots : 

« , sous réserve du 3° du présent I ; »

II. – En conséquence, rétablir le 3° de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante :

« 3° Les établissements publics de santé dont les dépenses de fonctionnement constatées dans le 
compte financier au titre de l’avant-dernier exercice clos sont supérieures à 60 millions d’euros. »
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Cet amendement des députés Les Républicains vise à revenir à l’ambition initiale du Sénat en 
garantissant la transparence pour les prestations de conseil de tous les établissements publics de 
l’État.

En effet, la commission des lois a restreint le champ d’application de la proposition de loi en 
excluant les établissements publics de l’État dont les dépenses de fonctionnement sont inférieures à 
60 millions d’euros.

Cela revient à abandonner l’encadrement des prestations de conseil pour des établissements comme 
l’Institut national du service public (ex ENA), l’école nationale de la magistrature (ENM),  certaines 
agences de l’eau ou encore certaines agences régionales de la santé (ARS).

Seuls les petits hôpitaux, dont les dépenses de fonctionnement sont inférieures à 60 millions 
d’euros, seraient exclus du dispositif. 


